AMENAGEMENT DE FONCTIONS, AVENANT & QUALIFICATION

Aménagement de fonctions :

L'employeur peut confier de nouvelles tâches au salarié, lui en retirer ou l'affecter à un poste ou dans un autre service.

L'octroi de nouvelles tâches qui correspondent à la qualification du salarié constitue un simple changement des conditions de travail.

Le salarié n'a aucun droit reconnu à effectuer toujours les mêmes tâches.

Exemple :

Demander à un salarié d'effectuer de nouvelles tâches ne nécessite pas une modification de son contrat de travail.
Le salarié ne peut pas s'opposer à ce changement.

Toutefois, le changement ne doit pas être lié à un motif discriminatoire.

En cas de refus du salarié, l'employeur doit choisir entre les 2 options suivantes :

· Soit renoncer à modifier le contrat

· Soit engager une procédure de licenciement (pour cause réelle et sérieuse, voire pour faute grave)

Modification des attributions

Si les nouvelles fonctions proposées au salarié impliquent un changement de qualification professionnelle, il s'agit d'une modification du contrat de travail.

Exemple :

Retirer les responsabilités d'un salarié encadrant entraîne une modification de son contrat de travail.
Le salarié est en droit de refuser cette modification (même lorsque la rémunération et une partie des attributions antérieures sont maintenues).

Le salarié peut exiger que les tâches qui lui sont confiées soient en rapport avec sa qualification.

Le contrat de travail doit être modifié dans les cas suivants :

· Retrait de responsabilité

· Réduction à des tâches secondaires

· Retrait de procuration ou de délégation permettant au salarié de signer certains documents

· Déclassement

· Rétrogradation disciplinaire

L'employeur informe le salarié et lui laisse un délai de réflexion d’1 mois à partir de la réception de la lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR).

L'absence de réponse du salarié à la fin de ce délai ne vaut pas acceptation.

Le salarié peut réagir même après la mise en œuvre de la modification et saisir le conseil de prud'hommes (CPH).

Le contrat de travail est une convention régissant les relations de travail entre l’employeur et le salarié : rémunération, durée de travail, qualifications, missions, droits, obligations... 

Les éléments fixés par le contrat de travail peuvent être modifiés pour diverses raisons : évolution de l'activité de l’entreprise, motifs familiaux, évolution professionnelle du salarié... 

Cette modification du contrat de travail doit être formalisée par la rédaction d’un avenant au contrat de travail.
Qu'est-ce qu'un avenant au contrat de travail ? 

Un avenant au contrat de travail est un document complémentaire du contrat permettant de constater une modification, une adaptation ou un complément au contrat de travail. En fonction du type de contrat de travail on parle d'avenant au CDD ou d'avenant au CDI.

L’avenant au contrat de travail est un document obligatoirement signé par les deux parties au contrat de travail, c’est-à-dire l’employeur et le salarié.

💡 Bon à savoir : la proposition de rédiger un avenant au contrat de travail peut émaner du salarié ou de l’employeur. Dans le cas où l'employeur est à l’origine de la modification du contrat de travail, il est tenu de respecter plusieurs règles.

Dans quel cas doit-on faire un avenant au contrat de travail ? 

La signature d’un avenant au contrat de travail n’est pas obligatoire dans tous les cas. En effet, l’employeur a la possibilité de modifier les conditions de travail du salarié sans son accord préalable. 

C’est notamment le cas, lorsque la mesure envisagée par l’employeur n'entraîne qu’un simple changement des conditions de travail. Ces changements apportés aux conditions de travail relèvent du pouvoir de direction de l’employeur. Dans cette hypothèse, il n’est donc pas nécessaire de signer un avenant au contrat de travail. 

Précision : tout abus de la part de l’employeur quant aux changements des conditions de travail pourra être sanctionné par les juges.

A l’inverse, l’accord du salarié est nécessaire lorsque cette mesure entraîne une modification des éléments essentiels du contrat de travail, aussi appelé une modification du contrat de travail. Autrement dit, lorsqu’une mesure proposée par l’employeur a pour conséquence de modifier le contrat de travail, cette mesure ne peut pas être imposée au salarié. En pratique, l’accord du salarié est formalisé par la signature d’un avenant au contrat de travail. 

Les éléments essentiels du contrat de travail ne pouvant être modifiés sans l’accord du salarié sont définis par la jurisprudence.

Exemples de cas pour lesquels la rédaction d’un avenant au contrat de travail est nécessaire : 

· La modification de la rémunération contractuelle : la rémunération prévue dans le contrat de travail est considérée par la jurisprudence comme étant un élément essentiel du contrat de travail 

· La modification de la qualification professionnelle : dans le cas où la proposition de nouvelles fonctions au salarié implique une modification de la qualification professionnelle, il est obligatoire de recueillir l’avis du salarié ;

· La modification ou ajout d’une clause du contrat de travail ;

· La modification de la durée du temps de travail : c’est le cas notamment d’un passage d’un horaire fixe à un horaire variable, ou le passage d’un horaire de jour à un horaire de nuit.

Exemples de cas pour lesquels la rédaction d’un avenant au contrat de travail n’est pas nécessaire :

· Un changement de la répartition de l’horaire de travail sur la journée ;

· Un réaménagement des horaires de travail sur la journée ;

· L’octroi de nouvelles tâches au salarié correspondant à sa qualification professionnelle.




Comment déterminer la classification professionnelle du salarié ?

La qualification figurant sur le bulletin de salaire ne fait foi que jusqu’à preuve du contraire.

Autrement dit, le salarié a droit à la qualification correspondant aux fonctions qu’il exerce réellement.

Comment les classifications professionnelles sont-elles déterminées ?

La classification des emplois est déterminée par la convention collective de branche applicable à l’entreprise.

En pratique, une première distinction est établie entre les principales catégories de personnel : ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise et cadres.

 A l’intérieur de ces catégories, sont ensuite déterminées les multiples qualifications reconnues par la profession. A chaque qualification professionnelle correspond une définition de poste ou une description des tâches de l’emploi. Les emplois sont affectés d’un indice hiérarchique ou d’un coefficient qui permet de déterminer le salaire minimum conventionnel.

En cas de contestation, comment déterminer la qualification du salarié ?

Pour déterminer la qualification du salarié, les juges vont s’attacher aux fonctions réellement exercées par le salarié.

Exemple :

Il a été jugé qu’un typographe ayant plusieurs ouvriers sous ses ordres, dirigeant l’ensemble de la production d’un atelier, en l’absence du gérant de la société, exerçait des fonctions de contremaître et pouvait s’en voir attribuer la qualification, conformément à la définition donnée par la convention collective
(Cass. soc., 9 oct. 1990, no 87-45.778)

Les fonctions réellement exercées sont celles qui correspondent à l’activité principale, et non à celles qui sont exercées à titre accessoire ou occasionnel.

Exemple :

Il a été jugé que des salariés ne pouvaient revendiquer la qualification de créateur de costumes, car s’ils avaient effectivement parfois fourni un travail relevant de cette qualification, il n’était pas établi qu’il s’agissait de leur activité principale
(Cass. soc., 10 juill. 1990, no 88-42.238)

Lorsque le salarié prétend exercer une autre profession que celle indiquée dans le contrat de travail, c’est à lui d’en rapporter la preuve.
(Cass. soc., 11 déc. 1990, no 87-45.544)

Que se passe-t-il en cas de modification de la classification conventionnelle ?

Lorsque la qualification d’un salarié résulte non de son contrat de travail mais d’un accord collectif et que cet accord est régulièrement révisé, les modifications sont opposables au salarié. Celui-ci ne peut se prévaloir d’un droit au maintien de sa qualification antérieure.
(Cass. soc., 16 nov. 1993, no 90-43.233)

Lorsque les signataires de l’accord prévoient un maintien des avantages acquis, lors d’un changement de grille, cela ne signifie pas que le salarié a droit à son ancien coefficient. Cela signifie seulement que le salarié dont le coefficient a été abaissé a droit au maintien de son salaire aussi longtemps qu’il sera supérieur à celui résultant de son nouveau coefficient.
(Cass. soc., 16 févr. 1979, no 77-40.357)

Les organisations syndicales et patronales liées par une convention ou un accord de branche se réunissent au moins une fois tous les cinq ans, pour examiner la nécessité de réviser les classifications.
